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Projet de r&olution 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses rdsolutions 186 (1964) du 4 mars 1964, 353 (1974) du 
20 juillet 1974 et 354 (1974) du 23 juillet 1974, 

Notant que tous les Etats ont affirmé leur respect pour la souveraineté, 
l'ind&&&lce et l'int6Srit6 territoriale de Chypre, 

Prenant acte de 3n déclaration que le Secrétaire gén&+al a faite à la 
17883me séance du Conseil de sécurit&, 

Prie le Secr&;aire &&&ral de prendre les mesures appropriées eu égard à 
sa délation et de lui présenter un rapport complet, compte tenu du fait que 
le cessez-le-feu sera la première mesure s'ur la voie de l'application intégrale 
de la &solution 353 (1974) du Conseil de sécurité. 
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